
Burundi : la CENI appelle les responsables politiques au respect du code électoral

    @rib News,Â 08/02/2020Â â€“ Source Xinhua  Le prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI) du
Burundi, Dr Pierre-Claver Kazihise, a appelÃ© vendredi les responsables des partis politiques et les candidats
indÃ©pendants aux scrutins burundais de 2020, au "respect" du code Ã©lectoral en vigueur.  
  M. Kazihise s'adressait Ã  la presse en marge des travaux d'une rÃ©union organisÃ©e par la CENI, Ã  l'attention des
responsables des partis politiques et des candidats indÃ©pendants avec deux points inscrits Ã  l'ordre du jour : la
composition et la prÃ©sentation du dossier de candidature Ã  chaque type d'Ã©lection ainsi que les insignes des candidats
lors des scrutins.  Le Burundi organise le 20 mai 2020 au suffrage universel direct trois scrutins : l'Ã©lection prÃ©sidentielle,
l'Ã©lection des dÃ©putÃ©s et l'Ã©lection des conseillers communaux.  Ces scrutins seront suivis le 20 juillet 2020 par l'Ã©lection
des sÃ©nateurs au suffrage universel indirect et le 24 aoÃ»t 2020 par l'Ã©lection des conseillers de collines/quartiers. 
"Concernant les propos des responsables des partis politiques selon lesquels l'accÃ¨s Ã  certains Ã©lÃ©ments du dossier de
candidature Ã©tait difficile avant de plaider pour l'allÃ©gement voire mÃªme la rÃ©duction ad hoc, il sied de comprendre que la
CENI ne fait qu'appliquer les dispositions du code Ã©lectoral en vigueur", a-t-il prÃ©cisÃ©.  Une dizaine de documents dont
l'attestation de rÃ©sidence et l'extrait de casier judiciaire sont exigÃ©s pour chaque dossier de candidature, conformÃ©ment
au prescrit du code Ã©lectoral en vigueur promulguÃ© le 20 mai 2019 par le prÃ©sident du Burundi, Pierre Nkurunziza. 
"Cependant, au niveau du dossier de candidature pour les Ã©lections des conseils communaux ; nous avons proposÃ© que
ce ne soit pas tous les candidats au conseil communal qui dÃ©posent les dossiers, mais le premier de chaque colline de
recensement qui devra prÃ©senter un dossier de candidature. De la sorte, les trois supplÃ©ants pourront prÃ©senter
ultÃ©rieurement leurs dossiers et cela va faciliter la tÃ¢che Ã  ceux qui cherchent les dossiers pour les conseils communaux
dans la mesure oÃ¹ le nombre d'Ã©lÃ©ments exigÃ©s pour chaque dossier va passer de quatre Ã  un", a-t-il expliquÃ©.  La CENI,
a-t-il poursuivi, a proposÃ© une autre facilitÃ© qui n'est pas contraire aux dispositions de la loi en vigueur.  "En effet, les
parrains du candidat Ã  la prÃ©sidentielle de mai prochain pourront dÃ©poser seulement un seul dossier au lieu de quatre.
C'est aussi une faÃ§on de faciliter l'assemblage ou la collecte des documents Ã  prÃ©senter dans le cadre de la confection
du dossier de candidature", a-t-il expliquÃ©.  M. Kazihise a Ã©galement indiquÃ© que la CENI plaiderait auprÃ¨s des autoritÃ©s
du ministÃ¨re burundais de l'IntÃ©rieur afin que celui-ci instruise les communes Ã  dÃ©livrer ces papiers administratifs "tous
les jours et de maniÃ¨re rÃ©guliÃ¨re".  La CENI, a-t-il dit, va aussi plaider pour que les prix de ces documents administratifs
soient connus et affichÃ©s pour que les intÃ©ressÃ©s y accÃ¨dent le plus facilement possible.  
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